
Stage fédéral du 22 au 30 novembre 2025
Fiche d’inscription

Adulte
Je soussigné, .................................................................................................................., 

déclare être en possession de la licence 2025-2026 de la F.P.A.

 et inscrit au Dojo : ............... ..................

Ci-joint le règlement pour : (Tarifs réservés aux licenciés)

 le stage complet adulte coût : 5 000 f/cfp
 le cours coût : 2 000 f/cfp

Pour les non licenciés FPA
 le stage complet adulte coût : 10 000 f/cfp
 le cours coût : 3 000 f/cfp

et je règle :  en espèces
 par chèque au nom de la Fédération Polynésienne d’Aikido

Fait à ................................ le ..............................

Signature

_____________________________________________________________

Mineur
Je soussigné, ..................................................... ......................................,
autorise …………………..…..................................................................
inscrit au Dojo : ........................................................... a participé à ce stage

Ci-joint le règlement pour : (Tarifs réservés aux licenciés)

 le stage complet   coût : 3 000 f/cfp
 le cours coût : 1 000 f/cfp

et je règle :  en espèces
 par chèque au nom de la Fédération Polynésienne d’Aïkido

Fait à ................................ le ..............................

Signature parent

La licence d’Aïkido de l’année en cours et un certificat médical (ou Attestation sur 
l’honneur) de moins d’un an pour la pratique sont obligatoires pour participer au stage.
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